5768, année de la Chemita.
 Cher Talmid,
Avot Ouvanim a le plaisir de te présenter l’album sur la Chemita. Je suppose que tu sais que cette année est l’année de Chemita, une année de repos de la terre tous les sept ans, comme nous l’ordonne la Torah (Vayikra 25.2) : « Et la terre se reposera, un Chabbat pour Hachem ». C’est après maintes hésitations que ce sujet a été choisi pour Avot Ouvanim de France, vu que la mitsva de Chemita n’est pas appliquée en dehors d’Erets Israël. Nous avons pourtant pris en considération que tu seras sûrement fier de te joindre au Avot Ouvanim International et de vivre ainsi avec tes coreligionnaires d’Israël cette année extraordinaire. La Guemara (Chabbat 33) rapporte : « Par la faute d’omettre les années de Chemita et Yovel (jubilé), l’Exil vient sur le monde. Ils sont exilés et d’autres viennent après eux et s’installent à leur place, comme le dit le passouk : ‘Alors la terre réclamera ses Chabbats… » Rachi fait la remarque que le compte des soixante-dix ans d’Exil en Babylonie correspond exactement aux soixante-dix années de Chemita qui n’ont pas été observées pendant les 430 ans où les Juifs ont habité en Erets Israël ! (Voir Rachi sur Vayikra 26.34). Il nous incombe donc de réparer cette faute pour rapprocher la venue du Machia’h. Or, quand il s’agit de mitsvot qui ne peuvent être accomplies dans la pratique, le principe : « L’étude remplace l’accomplissement » intervient. Ainsi, prenons part à cette grande mitsva en étudiant ses différentes halakhot. N’oublions pas pourtant que, même en France, nous avons une part dans l’accomplissement de la mitsva de Chemita puisque des produits agricoles cultivés en Israël malgré l’interdiction pendant la Chemita et envoyés en Europe sont interdits à la consommation.

Avot Ouvanim est donc heureux de t’associer à cette mitsva. Grâce aux images reçues chaque semaine, tu t’imprègneras des détails de la mitsva de Chemita. De plus, si tu arrives à compléter ton album, tu pourras participer au tirage au sort du Grand Concours final.

Pour finir, je tiens à remercier particulièrement, au nom de Avot Ouvanim-France, Rav E. Youtkowsky, Rav M. Bloy et Rav M. Posen qui n’ont pas épargné le moindre effort pour publier ce magnifique album. Je profite de l’occasion pour exprimer notre reconnaissance et féliciter l’organisation Avot Ouvanim Internationale.

Je te souhaite donc une année pleinement enrichissante et Brakha Vehatsla’ha.








Le Responsable








Yaacov Nathan Durmaskine

P.S. : Cet album n’est pas un livre de référence, un séfer de Halakha mais un petit cliché de l’abondance d’opinions et de cas d’applications de la Halakha.

Une histoire

Zvika habite dans un village de la Vallée du Jourdain. C’est un village d’agriculteurs, la majorité des villageois n’étant pas religieux. Un Chabbat, en 5739/1969, l’année précédant la Chemita, Zvika entend lors de la lecture de la Torah le commandement de laisser reposer la terre la septième année. 

« Je suis agriculteur, j’habite en Israël, à moi d’accomplir la volonté de mon Créateur » décide Zvika. Il s’enquiert auprès du Rabbin des exigences de la loi et prend sur lui de s’abstenir de tous travaux interdits pendant la Chemita. « Hachem, qui a interdit ces travaux, a également promis : ‘Et J’ordonnerai Ma bénédiction’ » le rassure le Rabbin. 

Tous les matins, Zvika voit ses amis partir travailler leurs champs alors que lui et ses machines se reposent. Il fait confiance à Hachem, met une kippa, et passe ses journées à étudier, ce qui lui donne une très grande satisfaction. Hachem l’aide et, dès le début de l’année, il est nommé responsable du village et des alentours, ce qui lui assure un salaire mensuel. 

Le village est jeune, les agriculteurs inexpérimentés et le choix des produits à cultiver s’est avéré erroné pour un climat si chaud. Arrive l’été, les agriculteurs se trouvent avec des pertes énormes. Tout le travail de l’hiver a été vain. Zvika partage leur peine mais encore plus s’attriste du fait que ses amis n’ont pas eu le courage d’observer la Chemita. 

Dès le début de la huitième année, Zvika met en marche son tracteur et, avec joie, se met à débroussailler, bêcher et labourer. Ce n’est qu’une fois que les champs sont prêts à être ensemencés qu’il se dirige vers la coopérative agricole pour demander des semences. Zvika se rend alors compte qu’il a fait une grave erreur. Les seuls semences qui restent à ce moment-là sont des graines de… céleri. Il n’a pas le choix, il les prend et ensemence ses champs. A sa grande surprise, les plants de céleri atteignent la hauteur tout à fait inhabituelle d’un mètre de vingt et le poids de 2 kg au lieu de 600 grammes ! Mais que va-t-il faire d’une telle abondance ? Qui a besoin d’une telle quantité ? Dans le village, on se moque de « M. Céleri » ! C’est alors qu’il reçoit un appel téléphonique du Ministère de l’Agriculture : « Une vague de froid exceptionnel envahit l’Europe, les Européens ont besoin de soupe et l’ingrédient le plus demandé est le céleri. Dû au froid, toute leur récolte de céleri a été détruite. Un appel a donc été lancé par l’intermédiaire de leurs consulats de par le monde. Qu’est donc devenue votre récolte de céleri ? Ils sont prêts à tout acheter et à n’importe quel prix. »

La vente est conclue, et les villageois viennent tous aider Zvika à récolter à toute vitesse ses champs de céleri. Les camions chargés défilent et le Nom d’Hachem est sanctifié aux yeux de tous. La prochaine Chemita, la terre du village et de ses alentours se repose comme l’a commandé notre Créateur.

Les mitsvot de la septième année

L’année de la chemita, la Tora nous a donné de nombreuses mitsvot concernant la terre, qui se divisent en deux groupes : 

.Il ne faut pas travailler la terre cette année-là depuis le premier tichrei jusqu’au 29 éloul. 

.Les fruits qui ont poussé la septième année sont hefkèr, c’est à dire sans propriétaire (ils appartiennent à tout le monde), et il faut respecter leur caractère sacré à jamais, même après la fin de l’année de la chemita.

L’interdiction de travailler la terre comporte les mitsvot suivantes :

a) Ne pas semer, comme il est dit : « Ton champ tu ne l’ensemenceras pas » (Vayikra 25,4).
b) Ne pas élaguer (tailler) la vigne, comme il est dit : « … et ta vigne tu ne l’élagueras pas » (Vayikra 25,4). .

c) Ne pas labourer.

d) Ne pas planter. 

Certains pensent que ces deux dernières interdictions sont de la Tora, (bien qu’elles ne soient pas données sous forme de mitsva négative) ; d’autres pensent qu’elles sont d’ordre rabbinique seulement.                                                   

e) Ne pas cueillir les fruits ou faucher le blé pour le bien de l’arbre ou de la terre (mais seulement pour la consommation). 

Les Sages ont encore interdit d’autres travaux dont le but est d’améliorer le rendement de la terre ou des plantes.

Ces lois qui concernent la terre elle-même s’appliquent du premier tichrei au 29 éloul, c’est à dire jusqu’au terme de la septième année.

Le statut de kedoucha des produits implique les lois suivantes :

Il faut rendre les produits hefkèr (= renoncer à son droit de propriété sur eux) et permettre à tous de se servir, comme il est dit : « … Et la septième (année), tu la laisseras (la terre) en friche et tu l’abandonneras (renonceras à ta propriété sur ses fruits) » (Chemot 23,11).

Il ne faut pas faire la moisson à la façon dont le propriétaire du champ le fait les autres années, comme il est dit : « Ce que ton champ fait pousser, tu n’en feras pas la moisson » (Vayikra 25,5).
Il ne faut pas faire la vendange à la façon dont le propriétaire de la vigne le fait les autres années, comme il est dit : « … et les raisins… tu ne cueilleras pas » (Vayikra 25,5).
Il ne faut pas abîmer les produits de la septième année, comme il est dit : « Et le chabbat de la terre (ce) sera pour vous pour la consommation » (Vayikra 25,6), d’où les Sages ont déduit : « pour la consommation » - et pas pour la perte.

Il est interdit d’en faire du commerce, comme il est dit : « Et le chabbat de la terre (ce) sera pour vous pour la consommation » (Vayikra 25,6), d’où les Sages ont déduit : « pour la consommation » - et pas pour le commerce.

Il faut faire le biour, « éliminer » de sa propriété les produits de septième année qu’on a dans la maison, après que l’espèce ne se trouve plus dans les champs, comme il est dit : « Et ce sera chabbat pour la terre… pour toi etc. et pour l’animal domestique et sauvage qui est dans ton pays » (Vayikra 25,6 et 7) d’où les Sages ont déduit que s’il n’y a plus de fruits accessibles aux animaux dans les champs, on n’a plus le droit de les garder chez soi.

Les Sages ont encore ajouté certains interdits concernant les fruits de la septième année.

Ces lois qui concernent les produits de la septième année, s’appliquent même lorsque la septième année est déjà passée. 
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Il est défendu de semer et de planter l’année de la chemita

Sont interdits, à ce titre (toledot) : les travaux des champs ou de jardin effectués pour que la plante pousse mieux et produise de plus nombreux ou meilleurs fruits : arroser, pulvériser des insecticides, mettre du fumier et des engrais, arracher les mauvaises herbes, repiquer et greffer.

1. Il est défendu de semer l’année de la chemita.

2. Il est défendu de planter l’année de la chemita, même dès le 16 av qui précède le début de l’année.

3. Il est également défendu de planter des arbres non fruitiers, d’après le ’Hazon Ich ; mais il est permis de le faire jusqu’à Roch Hachana.
4. Il est défendu d’irriguer et d’arroser les plantes comme à l’ordinaire et selon la quantité ordinaire (tolada de semer). 

5. Il est défendu de pulvériser des insecticides sur les fruits et les vignes (tolada de semer).
6. Pulvériser des insecticides sur les plantes est interdit sous toutes ses formes.
7. Mettre du fumier ou de l’engrais aide la plante à mieux pousser : cela est également défendu (tolada de semer).
8. Arracher les mauvaises herbes stimule la pousse : cela est également défendu (tolada de semer).
9. Arracher les mauvaises herbes est défendu, aussi bien à la main qu’à la machine.

10. Lorsque, dans un jardin où la végétation est abondante, on craint des animaux dangereux (serpents ou autres), il est permis d’arracher l’herbe ou des plantes à la main.

11. Tondre le gazon pour qu’il pousse mieux est défendu ; certains défendent aussi de pulvériser des insecticides sur le gazon dans un but esthétique (pour qu’il soit plus beau ou plus vert).

12. Pencher une branche d’arbre jusqu’au sol pour qu’elle reprenne en terre et donne un nouvel arbre (repiquage) est défendu pendant la chemita.
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13. Joindre deux branches ensemble (greffer), pour les renforcer, est défendu.

14. Greffer est défendu quel que soit le procédé employé. 

15. Il est défendu d’introduire du pollen de fleur d’un fruit dans un autre (sorte de greffe effectuée pour améliorer le fruit).

16. Blanchir des arbres à la chaux, afin d’éloigner les insectes et autres parasites, est défendu.

17. Il est permis de blanchir un tronc infesté de vers afin de le sauver.

18. Il est défendu d’enfoncer dans une branche un support pour rectifier le sens dans lequel elle pousse.

19. Il est permis d’enfoncer un support dans une branche qui menace de tomber. 

20. Couvrir un arbre fruitier pour le protéger du soleil est défendu, parce que cela stimule la pousse des fruits.

21. Nettoyer des plantes de la poussière et des saletés les stimule aussi et cela est défendu. 

22. Certains défendent de jeter un noyau à un endroit où il pourrait germer et pousser.

23. On ne doit pas « enterrer » un fruit (prélevé comme terouma) à un endroit où son noyau risque de germer. 
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Il est défendu d’élaguer (tailler) la vigne, l’année de la chemita.
Est interdit à ce titre (toledot) : tondre ou couper l’herbe pour qu’elle (re)pousse mieux.

24. Lorsqu’il y a, sur la vigne, de trop nombreuses branches, avec des promesses de fruits nombreux, elle s’affaiblit et les raisins seront petits et de mauvaise qualité.

25. Elaguer la vigne consiste à couper des branches et l’éclaircir, afin que les branches restantes soient plus vigoureuses et produisent des grappes moins nombreuses mais de belle qualité.

26. Elaguer la vigne est défendu la septième année.

27. Couper des branches, non pas pour permettre à l’arbre de mieux pousser, mais parce qu’elles dérangent le passage, ou pour s’en servir de sekhakh pour la souka, est permis. Il est bon de le faire de façon différente de celle dont on procède d’habitude.

28. Tondre le gazon pour qu’il pousse plus dru est défendu.

29. Tondre de l’herbe informe et fanée est défendu parce que cela peut la revivifier. 

30. Tondre le gazon dans un but esthétique (pour la beauté de la pelouse) est permis par certains décisonnaires, s’il est visible que telle est notre intention (Rav Chelomo Zalman Auerbach). D’autres le permettent si on ne le fait pas ostensiblement, et pas avec une tondeuse (Chévet Halévi). D’autres décisionnaires le défendent (’Hout hachani). 

31. Tailler une haie de buissons pour qu’ils poussent mieux est défendu.

32. La tailler dans un but esthétique (pour la beauté de la haie) fait l’objet d’une divergence entre décisionnaires, voir image 39.

33. Tailler des rosiers pour les stimuler à refleurir est interdit. Il est permis de cueillir des fleurs et de les emporter chez soi si l’intention n’est pas de stimuler une nouvelle floraison de l’arbuste ou de la plante.

Le roi-Machia’h va se lever et ramener le royaume de David à ce qu’il était jadis. Il reconstruira le Temple et rassemblera les dispersés d’Israël, et tous les michpatim (les lois sociales) seront remis en vigueur. On apportera des korbanot et on observera la chemita et le yovel selon toutes les prescriptions ordonnées par la Tora (Rambam, Hilkhot Melakhim 11, 1).
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Il est défendu de labourer, l’année de la chemita. 

Sont interdits à ce titre (toledot): les travaux effectués pour apprêter ou améliorer le sol en vue d’y semer ou d’y planter : ôter les pierres, sarcler en vue du labour, aplanir le sol, aérer la terre en la retournant, irriguer la terre avant le labour, etc.

34. Il est défendu de labourer l’année de la chemita.

35. Il est également défendu de le faire au moyen d’animaux.

36. Il est également défendu de le faire au moyen d’un tracteur.

37. Il est également défendu de labourer au moyen d’une machine à disques (au lieu de dents)
38. Aplanir le sol en vue d’y frayer une route est permis s’il est visible que telle en est l’intention.

39. Creuser le sol en vue de fouilles archéologiques (afin de découvrir des vestiges) est permis s’il est visible que telle en est l’intention.

40. Ôter les pierres entre des plantes est défendu.

41. Epierrer, dans le cadre de travaux de construction d’une route, est permis s’il est visible que telle en est l’intention.

42. Dégager le sol autour d’un arbre améliore le sol et stimule la croissance de branches et de feuilles ; cela est interdit (tolada de labourer).
43. Colmater des craquellements qui se sont produits dans la terre est permis.

44. Colmater des craquellements est permis même si aucune perte n’est en jeu.

45. Creuser un trou pour faciliter l’irrigation de l’arbre est permis. 
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Il est interdit de récolter et cueillir, comme à l’ordinaire, les produits qui ont la kedoucha de septième année.

Sont interdits à ce titre (toledot) : les travaux faits pour permettre de stocker la récolte comme battre le blé et le vanner , et ceux qui se font lors de la vendange, comme presser le raisin et faire le vin.

46. Faucher le blé comme à l’ordinaire est défendu.

47. La récolte du coton ne doit pas se faire à la machine, parce que le coton est aussi une plante alimentaire (on fait de l’huile de ses grains).

48. Moissonner les céréales est également défendu à la machine (moissonneuse-batteuse) 
49. Il est permis de moissonner avec des outils inhabituels.

50. Certains permettent de moissonner uniquement sans utiliser les outils spécifiques à la moisson.

51. La cueillette des olives est comprise dans l’interdiction.

52. Presser le raisin est compris dans l’interdiction.

53. Les travaux du pressoir sont compris dans l’interdiction.
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L’entretien des plantes en pot et des jardins domestiques

Le statut des plantes en pot varie selon les situations : si le pot se trouve dans la cour ou le jardin et qu’il est percé par-dessous, il a le même statut que le sol lui-même : on ne peut semer dans un tel pot, ni arroser une plante qui s’y trouve etc. Si le pot n’est pas percé, il y a divergence parmi les décisionnaires pour statuer s’il est comme le sol ou non. 

Certains décisionnaires disent qu’aucune restriction ne concerne un pot non percé posé dans la maison, totalement « isolé du sol » par une matière isolante, et le ’Hazon Ich a écrit que celui qui s’y permet des travaux « a sur qui s’appuyer ». 
54. On appelle « pot percé » un pot dont le fond a un trou d’un millimètre au moins de diamètre.

55. Un pot percé qui se trouve sur le sol a le statut du sol.

56. Un pot non percé, de très grande taille et qui pèse lourd, a le statut du sol.

57. Un pot percé suspendu est considéré comme posé à terre, bien que de l’air l’en sépare.

58. Un pot dont les feuilles dépassent sur les côtés est considéré comme percé, parce qu’elles se nourrissent du sol.

59. Un pot en argile, que les racines de la plante sont susceptibles de percer en poussant, est considéré comme percé. 

60. Dans un pot en plastique, dans le jardin, il faut s’abstenir de faire des travaux mais dans un pot en plastique à l’intérieur de la maison, certains les permettent.

61. Planter dans un pot non percé est interdit par décret rabbinique.

62. Certains décisionnaires permettent, dans différentes situations, de soigner comme à l’ordinaire une plante dans un pot non percé, dans la maison.

63. Arroser est permis dans la mesure minimale nécessaire pour que la plante ne meure pas.

64. Il est permis d’arroser les plantes à la main lorsqu’elles montrent des signes de soif, et uniquement la quantité requise.
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La culture en serre sur plan isolé du sol
65. La serre, vue de l’extérieur.

66. Le parterre de la serre est recouvert d’une couche de plastique de façon à créer un isolement total. 

67. La couche de béton ou une surface imperméable remplie de touf (cailloux du plateau du Golan), sur laquelle seront posés les pots.

68. La serre est comme une maison, à l’intérieur de laquelle la culture est permise dans certaines conditions.

69. Rabbi Avraham Yechayahou Karelitz, le ’Hazon Ich (zatsal), a beaucoup œuvré pour faire connaître et observer les lois de la septième année.

70. Le ’Hazon Ich ayant dit que celui qui cultive dans un pot non percé, dans une maison, « a sur qui s’appuyer », certains permettent la culture en serres. Cependant, certains décisionnaires l’interdisent étant donné que « cela ressemble à un champ ».

71. La surface est totalement isolée de la terre.

72. Le Rav Elyachiv (chalita) prescrit de vendre à des non-juifs les pots où l’on cultivera les légumes, par crainte que les cultures en serres soient aussi concernées par l’interdiction de sefi’hin (voir page 13). 
« J’ordonnerai ma bénédiction pour vous » - « Pour vous » et pas pour les autres – seulement dans votre pays et pas dans les autres pays, pour qu’on n’attribue pas la chose au hasard. « Pour vous » : pour ceux qui observent la septième année – et pas pour celui qui cultive ses champs durant la septième année.
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L’interdiction de chamour/gardé et de néévad/objet de travaux agricoles interdits. 

Des produits de la septième année, que leurs propriétaires juifs n’ont pas rendus hefkèr, (ils les ont « gardés » au lieu de les mettre à la disposition du public), sont permis à la consommation selon les uns, et interdits selon les autres. On peut s’appuyer sur ceux qui les permettent mais celui qui veut s’abstenir, « que la berakha l’atteigne ».
Les produits d’un non-juif sont permis à la consommation d’après toutes les opinions.

Certains interdisent à la consommation des produits qui ont fait l’objet de travaux agricoles interdits la septième année. D’autres pensent qu’il est seulement défendu de les acheter à un juif qui transgresse les interdits agricoles de la chemita (même lorsqu’on ne transgresse pas l’interdiction de « commerce »), comme pénalité pour freiner les transgressions.

73. Un propriétaire juif doit ouvrir les portes de son champ afin que tous puissent entrer et se servir des fruits.

74. Des fruits qui ont été « gardés pour soi » (chamour), certains décisionnaires estiment qu’il est défendu de les consommer.

75. On n’achètera pas à un juif qui n’observe pas la chemita de produits qui ont fait l’objet de travaux agricoles interdits (néévad).

76. Certains estiment que de tels produits sont même interdits à la consommation.
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L’interdiction des sefi’hin
Les Sages ont interdit de consommer les pousses spontanées (sefi’hin) qui proviennent d’un champ appartenant à un juif, « de peur qu’il sème pendant la septième année et prétende que cela a poussé tout seul ». A plus fortes raisons les produits qu’un juif a effectivement semés pendant la septième année sont-ils interdits à la consommation – on les inclut aujourd’hui dans l’appellation sefi’hin… 
77. Les sefi’hin sont, littéralement, des plantes qui poussent toutes seules, par exemple des tournesols qui poussent dans un champ de blé, à partir de graines qui y sont tombées l’année précédente.

78. L’interdiction de consommer les sefi’hin ne s’applique qu’à un champ appartenant à un juif.

79. L’interdiction s’applique seulement aux légumes, parce que les Sages ont craint qu’un homme les sème et les plante sciemment, et prétende ensuite qu’ils ont poussé tout seuls.

80. Des légumes qui ont poussé à proximité d’une vigne ne sont pas concernés par l’interdiction de sefi’hin, parce que les Sages n’ont pas craint qu’un juif les y sème, ceci étant interdit à titre de kilaïm.

81. L’interdiction ne concerne pas les produits sauvages (qu’on ne cultive pas de façon systématique) comme les figues de Barbarie etc.

82. idem.

83. L’interdiction ne concerne pas des plantes qui ont poussé dans un terrain de mauvaise qualité sur lequel on n’a pas l’habitude de semer.

84. L’interdiction ne concerne pas les fruits d’arbres parce qu’il n’y a pas lieu de craindre qu’un homme les plante la septième année - puisque de toutes façons on ne peut profiter des fruits qu’après trois ans. 
« La Délivrance vous donnerez à la terre »

Rabbi Avraham Yechayahou de Kossova (le ’Hazon Ich zatsal) a dit un jour : les Sages ont dit que le fils de David viendra à l’issue de la septième année ; mais pour que s’accomplissent leurs paroles, il faut avant tout observer la septième année… car d’où viendrait, autrement, la notion d’ « issue de la septième année » ? Ce n’est que si la mitsva de chemita est observée comme il se doit que le Libérateur est susceptible de venir nous trouver à son issue. 

Page 14

La kedoucha des produits de la septième année.

Le caractère sacré des produits de la septième année se traduit par des devoirs particuliers : on ne doit pas les abîmer ni les détruire, on ne doit pas en faire un emploi différent de l’ordinaire, on ne donnera pas à un animal un aliment convenant à l’homme et inversement, on n’en fera pas cadeau à un non-juif, on ne doit pas en faire du commerce ni les vendre à la façon ordinaire (au poids et à la mesure), on ne les exportera pas etc. 
85. Il est défendu d’acheter les produits de la septième année à la façon dont on les achète les autres années.

86. Certains disent que la défense de « faire du commerce » s’adresse aussi bien à l’acheteur qu’au vendeur ; d’autres disent qu’elle s’applique seulement au vendeur, et que l’acheteur transgresse simplement l’interdiction de « mettre une embûche devant un aveugle » (c’est à dire de provoquer la transgression de son prochain) .

87. Les fruits et les légumes sont procurés sous la surveillance des différents Vaad haChemita : la marchandise provient soit de non-juifs ayant des champs dans le pays (les consommateurs leur achetant la marchandise par procuration) soit de l’importation. 

88. On n’a pas non plus le droit de les acheter à crédit ou de les emprunter.

89. On ne vend pas les fruits au poids et à la mesure.

90. On peut évaluer approximativement la quantité.

91. L’argent de la vente des fruits de septième année prend la kedoucha lui aussi, et on ne pourra s’en servir pour rien d’autre que pour l’achat de nourriture. Le mieux est de faire passer sa kedoucha sur un aliment qui n’a pas la kedoucha par lui-même, comme des œufs.
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Pour la consommation - et pas pour guérir… 
Pour la consommation - et pas comme détergent… 
92. On ne doit pas se servir des produits de la septième année pour soulager une blessure ou une douleur, par exemple presser de l’ail sur une plaie ouverte pour arrêter l’écoulement de sang. 

93. On ne se rince pas la bouche avec une boisson alcoolisée à base de fruits de septième année, pour soulager une douleur dentaire.

94. On n’utilisera pas les agrumes comme produit d’entretien.

95. On n’a pas le droit de presser un citron pour l’utiliser comme détachant.

Pour la consommation - et pas pour gacher
96. Des restes de nourriture qui sont encore mangeables par l’homme ou par un animal, il ne faut pas les jeter ni les abîmer.

97. On a l’habitude d’avoir une poubelle réservée à ces restes et d’attendre qu’ils se détériorent tout seuls.

98. On ne doit pas se servir d’huile de septième année (réservée à la consommation ou à un profit équivalent) pour allumer les lumières de ’Hanouka, puisqu’on n’a pas le droit d’en tirer profit (de s’éclairer à leur lumière), mais on a le droit de s’en servir pour les lumières du chabbat, dont on a le droit de profiter (utiliser l’huile pour l’éclairage est un profit équivalent à la consommation).

99. On ne doit pas éteindre la bougie de la havdala dans du vin de septième année, puisqu’on le rend ainsi impropre à la consommation.

100. 101. On ne doit d’aucune façon sortir des fruits de la septième année d’Erets Israël. Certains permettent d’en emporter une petite quantité avec soi comme provisions de voyage.

102. On ne paie pas une dette avec de l’argent ayant contracté la kedoucha de septième année.

Questions sur la Chemita
Cher élève ! 

Regarde les autocollants que tu as collés et note, dans la case vide, le numéro de l’autocollant où se trouve la réponse à la question soulevée.

· Ôter des pierres et des saletés entre des plantes.

· La façon interdite de sarcler ou de travailler la terre autour d’un arbre.
· La façon permise de sarcler ou de travailler la terre autour d’un arbre.
· Désherbage (enlever les mauvaises herbes) d’un champ ou d’un jardin. 
· Planter un arbre non fruitier.
· La façon permise de cueillir des fruits.
· Pulvériser des insecticides sur un arbre, pour le protéger des vers. 
· Mettre un support à une branche chargée de fruits pour l’empêcher de se casser.
· Le statut d’un cultivateur qui garde ses fruits pour lui.
· Le statut d’un produit pour lequel on a fait des travaux de la terre interdits. 
· La sorte de produits sur lesquelles s’applique l’interdiction des sefi’hin.
· Le décret d’interdiction des sefi’hin et les cultures non juives.

· Définition d’un pot percé.

· Enfoncer un pilier de support, sur les côtés des branches, pour les redresser.

· Couvrir des arbres pour les protéger du soleil.

· La façon permise de couper des branches pour le sekhakh.
· Tondre le gazon.

· Tondre le gazon pour embellir la pelouse.

· Tailler les rosiers et cueillir les roses.

^
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